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 n° 285 178 du 21 février 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. LANDUYT 

Bloemendalestraat 147 

8730 BEERNEM 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 juin 2022, par X, qui déclare être de nationalité pakistanaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise 

le 10 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 juin 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 8 novembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 15 novembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 6 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me F. LANDUYT, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et M. A. ANDREJUK, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de séjour de plus de trois mois, introduite 

sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, en qualité de conjoint de belge, estimant que 

« l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il […] se trouve dans les conditions pour bénéficier 

du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union […] ». 

 

2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980, de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la « CEDH »), ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs.  
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3. A titre liminaire, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » 

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par la décision attaquée.  

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer dans son moyen de quelle manière l’acte 

litigieux violerait l’article 3 de la CEDH.  

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

4.1. Sur le reste du moyen, aux termes de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger qui 

invoque le droit de s’établir en Belgique en qualité de conjoint d’un Belge est soumis à diverses conditions, 

notamment la condition que le ressortissant belge démontre qu'il dispose de moyens de subsistance 

stables, suffisants et réguliers.  

 

Ledit article 40ter, § 2, alinéa 2, précise en effet que « Les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, 

doivent apporter la preuve que le Belge : 

 

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie 

lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à 

l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé 

selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur 

nature et de leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu 

d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et suppléments, des 

allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il n'est tenu compte de l'allocation de 

chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail. 

 

[…] ». 

 

Aux termes de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, « S'il n'est pas satisfait à la 

condition relative au caractère suffisant des ressources visée aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 

2, alinéa 2, 1°, le ministre ou son délégué doit déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de 

l'Union rejoint et des membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de 

subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. Le ministre ou son délégué 

peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par toute autorité belge tous les documents et 

renseignements utiles pour la détermination de ce montant ».  

 

Enfin, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante mais seulement l’obligation de 

l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, 

fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé(e). Pour satisfaire à 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision doit faire apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre à la partie requérante de 

connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle. Il 

souligne sur ce point que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil constate que l’acte attaqué est fondé sur l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 et sur le constat conforme à cette disposition que la requérante n'a pas démontré que son conjoint 

dispose de moyens de subsistance suffisants, stables et réguliers. En effet, la partie défenderesse a 

estimé que « la personne concernée a produit un avertissement extrait de rôle 2019-2020, un contrat de 

travail, des fiches de paie et une attestation de chômage, documents relatifs aux revenus de la personne 

ouvrant le droit au séjour. Cependant, selon la banque de données Dolsis mise à disposition de 

l’administration, celle-ci n’est plus sous contrat de travail depuis le 11/01/2022 », de sorte que « les 

documents produits ne reflétant pas la situation acuelle [sic.] des revenus de monsieur [K.], ils ne sont 

pas pris en considération ». 

 

Cette motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est nullement contestée par la partie 

requérante, de sorte que l’acte entrepris doit être considéré comme suffisamment et valablement motivée 

à cet égard.  
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4.3. S’agissant de l’affirmation de la partie requérante selon laquelle l’acte attaqué ne prend pas en 

considération le fait que le conjoint de la requérante est en procédure avec son employeur, le Conseil 

observe qu’outre le fait qu’elle n’est nullement étayée, elle est invoquée pour la première fois en termes 

de requête et n’a dès lors pas été communiquée à la partie défenderesse avant l’adoption de la décision 

querellée. Or, le Conseil rappelle qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard 

qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. En effet, 

selon une jurisprudence administrative constante, les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie 

requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Le Conseil relève ensuite que la partie requérante se livre à des développements théoriques concernant 

la dispense par rapport à son obligation de devoir chercher un emploi, aux allocations pour personnes 

handicapées, à l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980 et aux revenus de la requérante, sans toutefois 

invoquer un quelconque élément de fait qui n’aurait pas été pris en compte par la partie défenderesse, 

lors de la prise de l’acte litigieux.  

 

En tout état de cause, à supposer que la partie requérante invoque que son époux serait dispensé de 

l’obligation de rechercher activement un emploi, qu’il bénéficierait d’allocations pour personnes 

handicapées ou que la requérante aurait également des revenus, le Conseil constate que ces éléments 

sont invoqués pour la première fois dans la requête, de sorte qu’il ne peut y avoir égard dans le cadre de 

son contrôlé de légalité. Il renvoie à ce qui a été exposé supra à cet égard.  

 

Au surplus, à supposer que la partie requérante invoque une violation de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la 

loi du 15 décembre 1980, il ressort des termes de cette disposition, à savoir « S'il n'est pas satisfait à la 

condition relative au caractère suffisant des ressources visée aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 

2, alinéa 2, 1° »,  que l’hypothèse visée par l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est 

celle où les moyens de subsistance dont dispose le regroupant sont stables et réguliers, mais inférieurs 

au montant de référence fixé à l’article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, quod non, en 

l’espèce (le Conseil souligne). 

 

L’argumentation de la partie requérante n’est, dès lors, pas de nature à justifier l’annulation de l’acte 

attaqué, la partie défenderesse ayant considéré – sans que ce motif ne soit valablement contesté au vu 

de ce qui précède – que les revenus du conjoint de la requérante sont ignorés, dès lors qu’il a été mis fin 

à son contrat de travail en date du 11 janvier 2022, en sorte qu’elle n’était pas tenue de « déterminer, en 

fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa famille, les moyens de 

subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les 

pouvoirs publics », selon les termes de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 24 janvier 2023, la partie requérante estime que 

l’Office des étrangers aurait dû lui signaler qu’il manquait des éléments indispensables dès lors qu’elle 

pensait avoir déposé tous les documents utiles à l’appui de sa demande de séjour.  

 

Il convient de relever que si la partie requérante entend par cette argumentation invoquer le fait qu’elle 

n’a pas été entendue, le Conseil rappelle que la possibilité de demander à être entendue, prévue par 

l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, ne prévoit pas de compléter la requête par un nouveau 

moyen. L’argument doit par conséquent être rejeté en sorte qu’il convient de confirmer les conclusions 

développées dans l’ordonnance susvisée du 8 novembre 2022.  

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé.  

 

6. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


